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Assemblée extraordinaire du Conseil municipal de Piedmont tenue le 17 

décembre 2009 à 18h30, en la salle de l’Hôtel de ville, sous la présidence de son 

Honneur le Maire, M. Clément Cardin, et à laquelle étaient présents Mesdames et 

Messieurs les conseillers suivants :  Claudette Laflamme, Nathalie Rochon, Marie-

France Allard, Gilles Dazé, Normand Durand, et Claude Brunet. 

 

  
ORDRE DU JOUR 
 

1. Constatation du quorum et acceptation de l’ordre du jour 

2. Acceptation des comptes payables au 17 décembre 2009  

3. Questions du public 

4. Levée de l’assemblée 

 
 

  
Les membres du conseil constatent qu’il y a quorum dû au fait qu’ils sont tous 
présents et renoncent à l’avis de convocation. 
 

 
9172-1209 

 
Acceptation de l’ordre du jour  
 
Il est proposé par Monsieur Gilles Dazé, appuyé par Madame Nathalie Rochon et 
résolu unanimement que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 

 COMPTES PAYABLES :  
 
 
Affutage Clavel (1988) Enr. 45,15 $ 
Air Liquide Canada inc. 53,87 $ 
Alain Contant Inc. 160,30 $ 
Arbo-Santé 2 544,20 $ 
Asphalte Jean-Louis Campeau Inc. 2 561,49 $ 
Association québécoise 116,80 $ 
Attaches Ethier 716,76 $ 
Autobus La Diligence inc. 366,84 $ 
Bélisle et Carrière 116,26 $ 
Bio-Services inc. 119,20 $ 
Buffet du Domaine 137.93 $ 
Cargill Limitée 6 830,06 $ 
Carrières t & V Charbonneau 338,63 $ 
Centre de camion St-Jérôme inc. 674,49 $ 
Clôtures Clobec 412,56 $ 
Couvre-planchers Bédard 228,01 $ 
Jacques Lemay 451,50 $ 
Dieseliste Constantineau inc. 150,94 $ 
Distributions d’aqueduc inc. 208,21 $ 
Distribution Pierre Lavigne -854,29 $ 
DRL Beaudoin équipement -782,72 $ 
Dubo Électrique 513,60 $ 
Éditions Main Street inc. 225,75 $ 
Entreprise Ployard 2000 910,62 $ 
Équipement Laurentien 4 114,31$ 
Équipement Robert Légaré Ltée 142,76 $ 
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Futech A.S.C. 12 452,42 $ 
Garde manger des PDH 150,00 $ 
Groupe King 12 622,89 $ 
Groupe JSV 60,48 $ 
Goupe Ultima -1 385,00 $ 
H. Dagenais & fils inc. 293,36 $ 
Installations Pro-Tech 378,13 $ 
Lafarge Canada 2 542,33 $ 
Laurin & Laurin inc. 494,62 $ 
Location Daniel Boivin 9,95 $ 
Location d’outils Simplex Ltée 722,84 $ 
Lumen inc. 982,01 $ 
Michelin North America (Canada) inc. 780,14 $ 
Ministre des finances du Québec 127,00 $ 
Mironor 1 920,35 $ 
Otec Technologies 2 749,29 $ 
Pétrole Pagé inc. 855,73 $ 
Pièces d'autos R. Therien inc. 551,95 $ 
Pitneyworks 2 315,64 $ 
Prévost Fortin D’Aoust 382,09 $ 
Produits pétroliers Intergaz 516,87 $ 
Publications Laurentiennes 2 013,46 $ 
Recyclage Ste-Adèle 748,12 $ 
Reliance protectron 270,22 $ 
Ressorts Mirabel inc. 283,11 $ 
Restauration Mimar 76,93 $ 
R. Marcil et Frères 349,85 $ 
Roger Desjardins excavation 1 015,88 $ 
Rouge Marketing & Communications 107,23 $ 
Dafety-Kleen 588,22 $ 
Sani-Laurentides 889,91 $ 
Sarrazin Pneus et mécanique 101,53 $ 
Service d’entretien Optimum 1 693,13 $ 
Société canadienne des postes 456,57 $ 
Société Raynald Mercille 9 120,04 $ 
T & W Seale inc. 8 359,68 $ 
Vente Ford Élite (1978) Inc. 8,59 $ 
Vipnematique.com 650,47 $ 
  
Total : 86 759,26 $ 
Crédit (3 022,01 $) 
Grand Total : 89 781,27 $ $ 

  

  
 
 

9173-1209 

 
 
Acceptation des comptes payables au 17 décembre 2009 
 
ATTENDU le certificat de disponibilité émis par le secrétaire-trésorier; 
 
DONC, il est proposé par Madame Claudette Laflamme, appuyé par Monsieur 
Claude Brunet et résolu unanimement que les comptes payables au 17 décembre 
2009 soient acceptés tel que présentés. 
 
 

ADOPTÉE 
  

 
Questions du public 
 
Aucune question. 
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9174-1209 

Levée de l’assemblée 
 
Il est proposé par Monsieur Normand Durand, appuyé par Monsieur Claude 
Brunet et résolu unanimement que l’assemblée soit levée.  
 
 

ADOPTÉE 
  

 
 
 
 
________________________                             _______________________  
CLÉMENT CARDIN,                                             GILBERT AUBIN, 
Maire                                                                     Secrétaire-trésorier 
 
 
 
 
 
Je, Clément Cardin, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
1442 (2) du Code municipal. 
 
 
 
_________________________________ 
CLÉMENT CARDIN 
Maire 
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